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« L’exploitation forestière illégale
prive les gouvernements nationaux
et régionaux, les propriétaires forestiers
et les communautés locales de revenus
et bénéfices substantiels, dégrade les
écosystèmes forestiers, fausse les
marchés du bois et les estimations de
ressources forestières et décourage
tout effort de gestion durable des
forêts. Le commerce international
des grumes récoltées dans des
conditions illégales, impliquant des
pratiques abusives de fixation des
prix de transfert, de sous-facturation
et autres, exacerbe le problème de
l’exploitation forestière illégale ».
[gras ajouté].
Plan d’action Forêt du G8 (1998)

En avril 2007, Greenpeace International publiait un rapport d’investigation

mettant en lumière le chaos social et les destructions environnementales

engendrés par le secteur de l’exploitation forestière en République

Démocratique du Congo (RDC). La publication de ce document, intitulé Le

pillage des forêts du Congo (Carving up the Congo), intervenait au moment

où débutait un processus légal de revue de l’ensemble des droits

d’exploitation forestière en RDC sponsorisé par la Banque Mondiale –

lequel est toujours en cours.

Cette nouvelle enquête révèle aujourd’hui un autre aspect caché de

l’exportation des ressources forestières de la RDC et de sa voisine la

République du Congo. En effet, des documents internes d’entreprise,

obtenus par Greenpeace International, démontrent comment le Groupe

Danzer, exploitant forestier multinational basé en Suisse et à capitaux

allemands, l’un des acteurs majeurs sur le marché du bois congolais,

utilise un système élaboré de blanchiment des profits, consistant à

transférer ses revenus sur des comptes offshore en dehors d’Afrique. Le

Groupe Danzer semble ainsi se livrer à des pratiques d’évasion fiscale

dans les pays où opèrent ses filiales.

Des preuves ont également été découvertes de l’existence d’autres

méthodes discutables, utilisées par le Groupe pour minimiser son

exposition fiscale dans ces pays.

1 SYNTHÈSE EXÉCUTIVE
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FAUSSE COMPTABILISATION – 
LES FICELLES DU MÉTIER SELON LE GROUPE
DANZER
Le Groupe Danzer, propriété de la famille allemande Danzer, est cependant

basé en Suisse. De précédents rapports de Greenpeace International ont

démontré son implication dans des activités telles que : commerce illégal

de bois, corruption et transactions avec un négociant de bois figurant sur

la liste noire du Conseil de Sécurité des Nations Unies pour trafic illégal

d’armes au Liberia. Ce sont aujourd’hui les pratiques financières du

Groupe qui sont en cause.

Des documents internes du Groupe Danzer décrivent avec force détail les

accords de fixation des prix entre Interholco AG – le bras commercial du

groupe établi en Suisse – et ses filiales forestières établies en RDC et

République du Congo. La société Siforco (RDC) vend en effet son bois à

Interholco à un prix officiel inférieur à la valeur réelle du marché. L’écart est

compensé par des paiements non-officiels sur des comptes bancaires

offshore en Europe, permettant ainsi au Groupe Danzer d’échapper au

paiement de différentes taxes auxquelles il est assujetti en RDC.

Greenpeace International dispose de preuves démontrant que le montage

a été dissimulé par le codage des véritables prix du marché apparaissant

sur les commandes et tarifs et par l’émission de factures officielles ne

faisant apparaître que le prix local, alors que les paiements offshore sont

facturés en interne.

Greenpeace a également obtenu les résultats d’un audit réalisé en 2003

par PricewaterhouseCoopers de la société holding du Groupe Danzer :

ANBE AG (aujourd’hui Danzer AG). Celui-ci souligne que les méthodes de

transfert sur la base de prix erronés précédemment évoquées pourraient

ne pas être conformes aux législations locales respectivement applicables

à Siforco et IFO.

Un document du Groupe Danzer, relatif aux procédures comptables

internes, révèle aussi qu’au cours des dernières années, Siforco et IFO ont

respectivement eu l’intention de sous-facturer Interholco en moyenne de

35 % et 13 %.

Un document prévisionnel de Siforco de 2003 indique pour 2002 une

perte locale en RDC de 1 million d’euros et un profit offshore de 444.000

¤. Les résultats prévisionnels pour les exercices 2003–2005 suivent le

même modèle (pertes en RDC et profits en Suisse) mais font en revanche

apparaître une prévision globale bénéficiaire avec des profits offshore plus

importants que les pertes locales. Ainsi, pour 2005, les prévisions font état

d’une « perte » locale de 557.000 ¤ et d’un profit offshore de 2.730.000 ¤.

Soit un profit consolidé de 2.173.000 ¤ qui, si les fonds n’avaient pas été

transférés, aurait dû être taxé au titre de l’impôt sur les bénéfices en RDC. 

©Greenpeace/Davison



4

Les preuves obtenues par Greenpeace International permettent d’estimer

que les projets de blanchiment de profits et le non-respect présumé des

conditions d’exonération fiscale consenties au Groupe Danzer ont pu priver

les gouvernements de RDC et de République du Congo d’au moins

7,8 millions ¤ de recettes fiscales. Sur la base des prix de 2000, cette

somme équivaudrait à :

± Plus de 80 % des investissements du gouvernement de RDC dans le

système de santé publique pour l’année 2000

± Coût de vaccination de plus de 700.000 enfants congolais de moins

de cinq ans

± 50 fois le budget de fonctionnement annuel du Ministère de

l’Environnement de RDC

Par ailleurs, une contradiction fondamentale oppose le modèle de

développement de l’industrie aux exigences de protection des zones

forestières à des fins de lutte contre le changement climatique. Des calculs

démontrent en effet que la « dette carbone » estimée découlant de la seule

exploitation sélective de Siforco implique une responsabilité financière

potentielle (notion de « surcoût de compensation carbone ») de 1,5 à 2,5

fois supérieure à l’ensemble des taxes liées à l’exploitation forestière et aux

exportations payées par la société en 2004.

LES PRATIQUES DU GROUPE DANZER SONT
UNE NORME PLUS QU’UNE EXCEPTION
Les chiffres totaux d’exportation de la RDC (2002–2005) et de la

République du Congo (2004–2006) indiquent que ce phénomène

d’évasion fiscale par sous-facturation des bois exportés par ces deux pays

ne se limite en aucun cas au Groupe Danzer. La valeur moyenne

d’exportation des grumes dans ces deux pays est en effet très proche de

celle déclarée (sous-facturée) par Siforco pour 2004 – indiquant que la

vaste majorité des exportations est bien réalisée à un prix inférieur à la

valeur réelle du marché.

En revanche, les prix du marché par essence pour cette région tels qu’ils

sont publiés par l’industrie sont proches des valeurs d’exportation réelles

de Siforco (local + offshore) et bien supérieurs aux prix d’exportation

nationaux moyens perçus par la RDC et la République du Congo.

©Greenpeace/Daniels
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CONCLUSIONS
Dans un environnement de corruption endémique, les sociétés

d’exploitation forestière opèrent inévitablement en dehors des règles de

droit. Dans le bassin du Congo, cette industrie continue à alimenter des

réseaux de corruption – entravant tout véritable développement. En

soutenant un modèle de développement reposant sur une industrie

d’extraction, les pays donateurs et les agences internationales telles que la

Banque Mondiale vont, de fait, à l’encontre de leur propre rhétorique

relative à l’établissement de bonnes pratiques de gouvernance et de lutte

contre la pauvreté.

Alors même que la Banque Mondiale et ses donateurs continuent à

déverser par milliards les deniers des contribuables dans les pays du

bassin du Congo au nom de l’éradication de la pauvreté, les acteurs de

l’industrie internationale du bois tels que le Groupe Danzer blanchissent

des profits non taxés sur des comptes offshore – pillant ainsi la région et

ses populations.

Ce comportement peu scrupuleux, s’il n’est pas maîtrisé, continuera à

rendre dérisoires les efforts de la communauté internationale et des

bailleurs de fonds en faveur de la réduction de la pauvreté. Il constitue une

remise en cause majeure pour la Banque Mondiale dont l’objectif est de

lutter contre la corruption dans l’industrie forestière et de ralentir

l’exploitation. En effet, l’impunité accordée aux sociétés d’exploitation qui

se livrent à l’évasion fiscale constitue une incitation financière au

développement de leurs activités dans les dernières forêts tropicales

humides encore intactes de la planète.

Les bailleurs de fonds internationaux, notamment la Banque Mondiale,

doivent empêcher que ne perdure l’expatriation frauduleuse des richesses

et des profits de la RDC et de la République du Congo par des sociétés

se livrant à des pratiques d’évasion fiscale, de fuite des capitaux et

d’évitement fiscal agressif. À cette fin, ils doivent :

± Exiger que l’IASB (International Accounting Standards Board –
Bureau des standards comptables internationaux) impose à
l’ensemble des entreprises multinationales de déclarer, dans
leurs comptes consolidés, leurs activités commerciales pays par
pays. Cette approche permettrait en effet d’identifier les revenus
et dépenses internes et externes d’un groupe dans chacun des
pays où il opère, et de minimiser les risques d’abus sur les prix
de transfert. Une telle exigence imposée par l’IASB aurait valeur
de loi internationale et ne nécessiterait dont pas de validation
législative locale.
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« Ce millier de milliards de dollars ou
plus qui franchit illégalement les
frontières chaque année… est le facteur
économique le plus dommageable pour
les populations pauvres des pays en
transition et en développement. Ce
phénomène épuise les réserves de
monnaie forte, accroît l’inflation, diminue
les recettes fiscales, accentue les écarts
de revenus, anéantit les
investissements, compromet la
concurrence et sape les échanges
commerciaux. Il abrège l’existence de
millions de personnes et la rend plus
difficile à des milliards d’autres. »
Raymond Baker, Director, Global
Financial Integrity1

Le débat sur la question de savoir comment des pays pauvres et lourdement

endettés, en proie à une corruption massive et à une fragile gouvernance,

peuvent échapper à la pauvreté s’est largement focalisé sur la nécessité

d’accroître les dons internationaux afin de stimuler la croissance économique

intérieure. Parmi ces pays lourdement endettés figure la République

Démocratique du Congo (RDC), dont la Banque Mondiale est, de loin, le

plus gros bailleur et l’acteur international le plus influant au travers de la

réforme de l’industrie forestière, qu’elle voit comme un moyen stratégique

d’accroître le PIB du pays.

En avril 2007, Greenpeace International publiait un rapport d’enquête mettant

en lumière les troubles sociaux et la destruction environnementale engendrés

par les sociétés forestières internationales opérant en RDC. Le pillage des

forêts du Congo (Carving up the Congo)2 était publié au moment même où

débutait – sous l’égide de la Banque Mondiale – un processus légal de

revue de l’ensemble des titres d’exploitation forestière en RDC.

Cependant, cette évaluation légale – toujours en cours – n’a même pas

permis de vérifier les critères les plus élémentaires fixés par le gouvernement,

dont le plus important était la « validité légale des titres » (à savoir de

s’assurer qu’ils ont été obtenus conformément aux procédures applicables),

visant à démontrer que les exploitations forestières « respectent les limites

définies par leurs titres et les cartes topographiques associées » et que « les

redevances forestières ont été intégralement acquittées depuis 2003 ». En

synthèse, cette opération ne porte que sur l’application de lois relatives aux

emprises foncières des sociétés d’exploitation.

Du fait de son champ restreint, cette revue de légalité n’aura qu’un impact

limité sur la corruption endémique sévissant dans l’industrie forestière de

RDC. Elle néglige en particulier la question de l’évasion fiscale à laquelle se

livrent les sociétés d’exploitation – la seule forme d’imposition examinée étant

celle spécifique à l’industrie du bois : la redevance forestière.

La Banque Mondiale, le Fonds Monétaire International (FMI) et le

Gouvernement de RDC doivent désormais se pencher sur les manquements

des sociétés d’exploitation dans le paiement intégral et équitable des autres

taxes dues au titre des revenus qu’elles génèrent dans le pays – telles que

l’impôt sur le bénéfice des sociétés et les taxes à l’exportation (certaines

étant spécifiques à l’industrie forestière) – et sur l’impact de cette évasion

fiscale sur le développement. La stratégie globale de développement s’est

focalisée sur les moyens d’attirer les capitaux et les ressources en RDC,

plutôt que de tenter de comprendre comment les richesses financières

quittent le pays – malgré un rapport publié par le FMI3 reconnaissant, quant à

l’impôt sur les bénéfices, que : « les pratiques de prix de transfert [voir ci-

dessous] et la dimension internationale de la plupart des sociétés

productrices de grumes soulèvent des difficultés administratives

significatives. »

2 INTRODUCTION

THE WORLD BANK
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En 2006, près des trois quarts des exportations de bois de RDC étaient

contrôlées par seulement quatre groupes étrangers d’exploitation : le Groupe

Danzer (capitaux allemands, basé en Suisse4, le Groupe NST (capitaux

portugais, basé au Liechtenstein5), Olam (capitaux indiens, basée à

Singapour6) et Trans-M (Liban7). À lui seul, le Groupe Danzer réalise 40 % de

ces exportations (voir Tableau 11).8

Cette nouvelle enquête de Greenpeace International révèle comment le

Groupe Danzer – l’une des premières sociétés d’exploitation opérant en RDC

et en République du Congo voisine – blanchit des profits non-taxés sur des

comptes bancaires offshore, et décrit les procédures internes utilisées pour y

parvenir. Le groupe Danzer sous-facture délibérément ses exportations de

grumes et la fourniture de services entre ses filiales à des fins d’évitement

fiscal – obérant ainsi les recettes publiques des deux pays.

Ce rapport se base notamment sur des documents internes et confidentiels

du groupe Danzer, dont Greenpeace International est en possession. Les

citations de documents rédigés en allemand ont été traduites par

Greenpeace International ; le texte original est fourni dans les notes de fin. Les

citations auxquelles aucune note de fin n’est associée sont issues de

documents rédigés en anglais.

Bien que ce rapport se limite aux seules pratiques du Groupe Danzer, on peut

supposer que l’évasion fiscale à travers la sous-facturation est la règle – et

non l’exception – dans le secteur forestier de RDC et de République du

Congo. Cette pratique exige que des mesures immédiates et radicales soient

prises par les gouvernements de RDC et de République du Congo et par la

Banque Mondiale et le FMI.
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« Sur 1000 à 1600 milliards de dollars
de capitaux illicites traversant les
frontières chaque année… le
composant d’évasion fiscale
commerciale, reposant principalement
sur la tarification falsifiée des
importations et exportations est de loin
le plus important, comptant pour 60 à
65 % du total mondial. »
Raymond Baker, Director, Global
Financial Integrity9

Selon l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques

(OCDE), jusqu’à 60 % des échanges mondiaux s’effectueraient ainsi entre

filiales d’un même groupe multinational.10 Ces transactions internationales

entre différentes entités d’une même entreprise offrent de larges possibilités

de « déplacement » des profits et/ou d’évasion fiscale.11 à travers la pratique

des « prix de transfert » (ainsi dénommés car ils ne sont pas fixés par le

marché mais au sein de l’entreprise elle-même) permettant de transférer la

propriété entre différentes sociétés d’un même groupe.12

En manipulant ces prix de cession internes – c’est-à-dire en définissant des

prix de transfert abusifs – les entreprises organisent la fuite des capitaux,

détournant chaque année plusieurs milliards de dollars des pays en

développement à destination de paradis fiscaux.13 On estime que le volume

des échanges soumis à ces abus tarifaires (sous- ou surfacturation) équivaut

à plus de 600 milliards de dollars par an, soit près de la moitié des capitaux

illicites transitant par les frontières internationales.14

UNITED NATIONS

3 TRANSFERT EXTRATERRITORIAL DES RICHESSES –
« TAXEZ-NOUS SI VOUS POUVEZ ! »
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DÉFINITIONS
Blanchiment des profits
Ce terme désigne une pratique consistant à déplacer des profits du pays

dans lequel ils sont réalisés et imposables vers un paradis fiscal, afin de

minimiser l’assujettissement fiscal. Les mécanismes pour y parvenir incluent

la pratique de prix de transfert abusifs.16

Prix de transfert – Le principe de « pleine concurrence » ou
« arm’s length principle »
La définition des prix de transfert intragroupe désigne le processus de

fixation des prix de vente entre des sociétés apparentées, propriété d’un

même groupe. Ces prix doivent être fixés pour permettre les échanges

commerciaux au sein du groupe.17

Dans un contexte international, la tarification entre sociétés affiliées est une

pratique légitime tant qu’elle est conforme au principe de « pleine

concurrence » (dit « arm’s-length principle ») – c’est-à-dire, si le prix fixé est

équivalent à ce qu’il serait sur le marché libre, tel qu’il serait facturé entre

sociétés non-apparentées et indépendantes.18 Tant l’OCDE que les

Nations Unies ont avalisé ce principe pour les tarifications intragroupe.19

Pourtant, de nombreux groupes ne respectent pas ce principe et

blanchissent leurs profits dans des paradis fiscaux par le biais de prix de

transferts abusifs. Ainsi, en facturant à bas prix des biens vendus par une

société établie dans un pays à forte imposition à une société établie dans

un pays à faible imposition, un groupe peut enregistrer des profits peu

élevés dans le premier pays et des profits importants dans le second.

Évitement fiscal
L’évitement fiscal désigne toute action visant à minimiser la responsabilité

fiscale, sans pour autant impliquer de tromperie ni d’illégalité, par opposition

à l’évasion fiscale.20

Évitement fiscal agressif
Processus selon lequel une personne physique ou morale exploite les

ambiguïtés et lacunes du droit fiscal pour échapper à l’impôt (ou commet

un abus de droit vis-à-vis de l’esprit des lois fiscales).21

Évasion fiscale
L’évasion fiscale consiste à payer moins d’impôt que ce qui est requis par

la loi – par défaut de paiement ou paiement insuffisant – généralement à

travers de fausses déclarations (par le biais d’une comptabilité mensongère)

ou de non-déclaration aux autorités fiscales.22

Paradis fiscal
Un paradis fiscal est un pays ou une zone désignée où la taxation est faible

ou inexistante.23

« La différence entre évitement fiscal et
évasion fiscale réside dans l’épaisseur
du mur de prison. » 
Denis Healey, ancien Chancelier
britannique15
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Une société souhaitant sous-facturer la valeur des marchandises qu’elle

exporte peut le faire en les vendant à une autre société du même groupe. La

société destinataire est presque invariablement établie dans un paradis

fiscal.24 Cette société intermédiaire revend ensuite les marchandises à une

autre entité du groupe, établie cette fois dans le pays où les marchandises

seront vendues au client final (tiers). Pour cette seconde transaction

intragroupe, les marchandises seront cette fois tarifées selon le principe de

pleine concurrence (« arm’s length »).

Il résulte de ce mécanisme qu’une partie des profits est détournée du

système fiscal du pays dont proviennent les produits ainsi que l’imposition

correspondante, expatriée vers un paradis fiscal. Bien entendu, cette

manipulation est généralement ignorée des autorités du pays d’origine auquel

des impôts auraient dû être payés en cas de facturation de la valeur légitime

des marchandises.25

Si la vente entre l’entité du pays d’origine et l’entité réalisant la vente au client

final reposait sur la valeur de pleine concurrence, la répartition correspondante

des coûts et profits résultant de la vente pourrait ressembler à ce qui suit :

©Greenpeace/Davison
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On notera que, si l’essentiel du profit du pays d’origine est transféré dans le

paradis fiscal, celui réalisé dans le pays de vente demeure inchangé. C’est le

pays d’origine qui est perdant, l’essentiel de ses revenus fiscaux potentiels

ayant été détournés vers un paradis fiscal. Une faible proportion des profits

est tout de même conservée dans le pays d’origine pour créer l’illusion de

gains locaux. Cette répartition des profits tient au fait que les pays d’origine

sont le plus souvent des pays en développement, dans lesquels les mesures

de contrôle des prix abusifs de transfert sont faibles voire inexistantes. 

À l’inverse, le pays de vente est généralement un pays développé où existent

des moyens de contrôle des pratiques de tarification intragroupe.

Membre du groupe
(pays d’origine)

Costs: 

40%

Profit: 

20%

Profit: 10%Coûts: 

30%

Membre du groupe
(pays de vente)

Membre du groupe
(pays d’origine)

Membre du groupe
(paradis fiscal)

Coûts: 

40%

Coûts: 

1%

Profit: 

2%

Profit: 

17%

Profit: 10%Coûts: 

30%

Membre du groupe
(pays de vente)

En revanche, si une société intermédiaire située dans un paradis fiscal est

introduite dans la transaction, la répartition devient par exemple :
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« Au-delà de la réalisation de profits à
court terme, les activités
entrepreneuriales du Groupe Danzer
répondent à des principes sociaux.
Depuis des années, notre travail en
Afrique s’accompagne d’investissements
massifs qui ont contribué de manière
significative au développement local. Le
groupe Danzer est l’un des premiers
investisseurs étrangers en République du
Congo et en République Démocratique
du Congo. »
Site Web du groupe Danzer26

Ce chapitre expose comment les ventes de bois réalisées au sein du Groupe

Danzer par deux de ses filiales africaines contreviennent au principe de pleine

concurrence dans la détermination des prix de vente intragroupe, entraînant

une insuffisance apparente de contributions fiscales en RDC et en République

du Congo.

Les ventes en question sont réalisées entre, d’une part, les sociétés

d’exploitation Siforco (RDC) et IFO (République du Congo) du Groupe Danzer,

et d’autre part, sa filiale de vente de bois Interholco (Suisse).

Interholco étant sciemment impliquée dans la fixation des taux de sous-

facturation de Siforco et d’IFO et contrôlant les comptes offshore détenus au

nom de ces deux sociétés, Greenpeace International affirme que cette

pratique est également constitutive de blanchiment de profits.

LA PREUVE – 
SOUS-FACTURATION DES EXPORTATIONS
Le Groupe Danzer semble avoir fait usage de prix de transfert abusifs et de

comptes offshore depuis au moins la fin des années 90. Une note de

juillet 1998 adressée à Ulrich Grauert,27 l’un des deux Directeurs exécutifs

d’Interholco, fait référence aux conclusions d’une réunion entre M. Haag , de

Siforco, et Jean Calvin Kandolo, alors Secrétaire d’État du Président Laurent

Désiré Kabila :

« La valeur monétaire des biens exportés ne revient pas en RDC, mais est

transférée sur un compte bloqué en Europe afin d’acheter des

équipements d’aménagement routier, des bus de transport public, etc. »28

Un projet de contrat non-signé (vraisemblablement rédigé entre 2000

et 2002)29 entre Interholco et Siforco révèle les accords entre les deux

sociétés relativement aux manipulations des prix de transfert des grumes

destinées à l’exportation.30 Dans ce document, il est convenu que Siforco

vendra ses grumes à Interholco selon un prix déterminé en interne, qui « pour

des raisons commerciales, est fixé trop bas ».31

4 FAUSSE COMPTABILISATION – 
LES FICELLES DU MÉTIER SELON DANZER
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Selon la procédure proposée, Interholco doit ensuite payer le prix fixé

« directement à Siforco ; le dit ‘surplus’ étant versé sur un compte en

Europe ».32 Le compte en question est un compte bancaire offshore ouvert

en Suisse au nom de Siforco et directement géré par Interholco.33 Un autre

document de novembre 2002 indique que ce compte est ouvert auprès de la

banque française Crédit Lyonnais – dans laquelle d’autres filiales africaines du

groupe Danzer [notamment IFO et SIFCI (Côte d’Ivoire) et Cotraco (RDC)]

disposent également de comptes offshore.34

Le composant du prix global du bois payé par Interholco sur les comptes

offshore de ses filiales africaines – et qui n’est pas déclaré dans le pays

d’origine – est généralement désigné par l’élément « Filialbuchhaltung » (FBH)

ou « comptabilité filiale ».35

Dans un courrier de 2002,36 M. Schmidt (IFO) indique à M. Ulrich Grauert

(Interholco) que « les contrats continuent à être rédigés de manière incorrecte.

En gros, aucun prix explicite ne doit être envoyé pour les contrats IFO. Vous

en connaissez la raison : si des informations fausses tombent entre des mains

non-autorisées, cela aura certainement des conséquences coûteuses pour

IFO ou Siforco. »37

M. Schmidt explique ensuite comment le prix total « codifié [sic] »38 ne doit

pas être mentionné directement sous le prix local, car dans ce cas, « même

le Norvégien le plus stupide comprendrait sans aucun doute qu’il s’agit du prix

réel. »39 Cette méthode de tarification codée est décrite dans des exemples

joints au courrier.40

M. Schmidt explique enfin à M. Grauert que « [L]e mot « prix » [en français

dans le texte] doit totalement disparaître du document de commande. Tous

les prix étant en euros, seuls les prix codés doivent y figurer, sans le préfixe

‘Euro’. Moins il y a d’indications de prix ici, mieux c’est. »41 L’usage de cette

méthode de tarification codée a été observé sur des commandes passées

par Interholco à Siforco en 2003.42

©Greenpeace
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Un graphique joint à un email de novembre 2002 détaille la nouvelle

procédure de sous-facturation destinée aux filiales Siforco, IFO, SIFCI et

Cotraco du groupe Danzer,43 tant pour les exportations de bois que pour les

services. Le graphique complet illustre comment les équipes financières du

Groupe Danzer émettent des factures et paiements sur différents comptes,

notamment le compte FBH. Il montre par exemple qu’au cours des dernières

années, Siforco et IFO ont eu l’intention de sous-facturer Interholco

respectivement à hauteur de 35 % et 13 % en moyenne.

Interholco et ses consœurs africaines Siforco et IFO conviennent régulièrement

des tarifs internes utilisés pour déterminer les montants apparaissant sur les

factures officielles et officieuses adressées à Interholco. Ces tarifs couvrent les

prix par essence et par produit (grumes, petit bois d’œuvre et placage), avec

des taux distincts de sous-facturation. Certains produits sont sous-facturés à

hauteur de 85 %, d’autres aux alentours de 3 %.

Le tarif le plus récent obtenu par Greenpeace International est celui de Siforco

pour 2007, qui (bien que n’appliquant plus la méthode de tarification codée)

indique toujours la répartition entre le prix local fixé et le prix offshore

additionnel.44 Des factures de 2007 de Siforco à Interholco indiquent le prix

local et non le prix total :45 l’écart entre les deux est facturé en interne sous

forme d’avoir et transféré sur le compte offshore.46
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Les tarifs internes de Siforco indiquent trois prix différents pour chaque

essence et type de produit (grumes, petit bois d’œuvre ou placage), leurs

proportions relatives variant en fonction de l’essence concernée :

1. Facture Siforco – Prix local fixé pour les factures officielles de Siforco à

Interholco

2. FBH Siforco – Prix additionnel à verser sur le compte offshore

3. Prix Total – Somme du prix local fixé et du prix offshore additionnel.

À partir du tarif 2007, il est possible de calculer précisément le montant

envoyé sur le compte offshore à l’occasion d’une transaction type de bois

entre Siforco et Interholco. La Figure 1 montre la valeur de vente d’une

livraison de 100 mètres cubes de petit-bois de Wengé séché au séchoir de

première et seconde catégorie.47

FIGURE 1 : Paiement local / offshore de Siforco pour une livraison de Wengé

Prix fixé en RDC = 47.854 ¤

Paiement sur compte FBH offshore = 112.146 ¤

Prix total (Suisse) = 160.000 ¤

Dans cet exemple, 70 % du montant de la vente échappe à l’administration

douanière et fiscale de RDC. Il est admis que le Wengé fait partie des

essences à forte valeur pour lesquelles le tarif 2007 précise qu’une part plus

importante de la valeur totale doit être acheminée sur le compte offshore.

©Greenpeace
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Pourtant, même en prenant en compte la moyenne sur l’ensemble des

essences, comme le montre le Tableau 1, Siforco omet chaque année de

déclarer 20 à 40 % de la valeur brute réelle de ses ventes (en incluant ventes

domestiques et exportations), IFO manquant pour sa part à ses obligations de

déclaration à hauteur de 15 à 20 %. Les chiffres de vente bruts figurant dans

les plans prévisionnels de Siforco et d’IFO pour les exercices 2004–2006,

établis par le groupe Danzer, indiquent la proportion de ventes facturées ou

destinées à être facturées officieusement (offshore). Bien entendu, dans la

mesure où ces chiffres bruts incluent des ventes domestiques qui n’ont pas

pu faire l’objet d’un prix de transfert manipulé, les pourcentages réels de

sous-facturation des exportations totales de chaque exercice pourraient être

quelque peu supérieurs à ce qui est indiqué.48

Ventes brutes 
(en milliers d’¤)

Consolidé 2002 Prévisionnel 2003 Budget 2004 Budget 2005 Budget 2006

Siforco

Compte local

(exportations et

ventes

domestiques) †

2.077 3.209 8.467 17.964 22.996

Compte offshore

(exportations) †
657 2.185 3.701 4.847 5.788

Ensemble (local

plus offshore) †
2.734 5.394 12.168 22.811 28.785

Offshore en % 

de l’ensemble ‡
24% 41% 30% 21% 20%

IFO

Compte local

(exportations et

ventes

domestiques) †

12.349 9.536 15.148 22.144 23.394

Compte offshore

(exportations) †
2.973 1.775 3.742 5.194 5.680

Ensemble (local

plus offshore) †
15.322 11.311 18.889 27.338 29.074

Offshore en % de

l’ensemble ‡
19% 16% 20% 19% 20%

† Données originales émanant du groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International (chiffres arrondis)

Tableau 1 : Sous-facturation estimée de Siforco et IFO (en % des ventes brutes) 49
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LA PREUVE – 
SOUS-FACTURATION DES SERVICES
Outre la sous-facturation de ses propres exportations, Siforco semble sous-

facturer les services fournis à d’autres sociétés du Groupe Danzer, tels que

l’usinage et le transport des grumes.

Les services de transformation du bois fournis par Siforco à IFO sont

mentionnés dans un email de février 200250 adressé par Martin Cuezva

[responsable du compte FBH au sein de la division Services Europe de

Danzer (DES – Danzer Services Europe)51] à Georg Herger (alors Secrétaire

Général (Prokurist) d’Interholco).

Martin Cuezva indique : « Je vous ai déjà expliqué qu’afin d’éviter des

prélèvements fiscaux à la source [c’est-à-dire le paiement d’une retenue de

taxe52], nous n’enregistrons dans les comptes officiels qu’une petite proportion

des demandes de paiement de Siforco pour les services soumis à déduction

à la source. (Arthur connaît le problème). »53 Arthur Burgener était l’un des

quatre Présidents (CEO) d’Interholco au moins jusqu’en 2000. En 2007, il était

devenu Secrétaire Général (Prokurist) d’Interholco et de Danzer AG, société

holding du groupe Danzer.54

Martin Cuezva poursuit en ces termes : « À cette fin, les notes de débit

officielles de Siforco sont divisées en deux : une partie est officiellement

enregistrée dans les comptes d’IFO et le solde de la demande de paiement

de Siforco est conservé dans un second jeu d’écritures figurant exclusivement

dans les comptes filiale [à savoir, FBH] ». 55
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LA PREUVE – 
AUTRES TRANSACTIONS DE SERVICES
POTENTIELLEMENT MANIPULÉES
D’autres services intergroupe passibles de prélèvement fiscal à la source sont

mentionnés dans une note détaillée de Samuel Zürcher (un manager du

groupe Danzer) relative à une visite à IFO effectuée fin 2001.56 Une partie de

cette note porte sur la nécessité pour Martin Cuezva de réconcilier certains

éléments de comptabilité intergroupe « des questions impossibles à régler

pour un ‘externe’ ». 

Samuel Zürcher dresse la liste des relations de comptabilisation intergroupe

entre IFO et les autres sociétés du groupe Danzer : Siforco, Cotraco, Danzer

Furnierwerke, Jura Placage SAS et Danzer Anlagen und Beteiligungs GmbH

(DANBE).57

Il explique ensuite que les prêts consentis par DANBE aux sociétés du groupe

Danzer (à savoir Siforco et IFO) sont « imputés en A/P [accounts payable –

charges à payer] Sociétés Affiliées afin d’éviter la taxation à la source ».58

Il indique également comment IFO a évité le paiement de taxes à la source

pour l’achat d’un avion : « L’avion d’IFO a été acheté par Siforco. La dette a

été « vendue » à Jura Placage SAS [société du Groupe Danzer en France],

qui en obtient le remboursement directement auprès d’IFO (la raison étant que

la [République du] Congo et la France sont liées par un traité fiscal excluant la

taxation à la source). »59

©Greenpeace/Davison



LA PREUVE –
ÉVITEMENT OU ÉVASION FISCAL(E) SUR LES
SALAIRES DES EXPATRIÉS ?
Le gouvernement de RDC a introduit une taxe en 1969 (réactualisée en

2002)60 pour encourager les entreprises à soutenir le marché local de

l’emploi, plutôt que de recruter du personnel expatrié en dehors du bassin du

Congo. L’Impôt Exceptionnel sur les Rémunérations des Expatriés (IERE) est

dû par l’employeur sur la base de 25 % des salaires d’expatriés payés en

monnaie locale.61 L’impôt IERE n’est pas déductible du bénéfice imposable

de l’employeur.62

Le projet de contrat entre Interholco et Siforco mentionné précédemment 63

indiquait explicitement : 

« Les dépenses liées à Siforco, que cette dernière ne peut pas payer

officiellement (assurance européenne, salaires des expatriés, pièces

détachées de machines, rapatriement des prêts non-enregistrés, etc.) sont

soldées via ce compte [offshore] » [gras ajouté].64

Par ailleurs, le diagramme du document de novembre 2002 mentionné plus

haut65 démontre que non seulement les expatriés de Siforco, mais également

ceux travaillant pour IFO, sont payés à partir des comptes bancaires offshore.

Dans le cas de Siforco, le Groupe Danzer se livre, à tout le moins, à de

l’évasion fiscale sur les salaires d’expatriés en les payant en offshore (ce que

l’on peut qualifier de politique agressive d’évitement fiscal66).

20
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CE QUE PRICEWATERHOUSECOOPERS A DIT 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU GROUPE
DANZER…
En mai 2003, PricewaterhouseCoopers adressait au Conseil d’administration

du groupe Danzer un rapport provisoire, pour approbation finale, documentant

les principales constatations d’un audit des comptes consolidés d’ANBE AG

– société holding du groupe – pour l’exercice clôturé en 2002.67 (En juillet

2005, ANBE AG devenait Danzer AG).68

Ce rapport dévoile que les états financiers de Siforco et Cotraco69 n’ont pas

été inclus aux comptes de Danzer Anlagen and Beteiligungen GmbH (holding

intermédiaire de Siforco et Cotraco),70 alors même que cela était requis pour

« se conformer au droit commercial local » en Allemagne.71 En raison de cette

omission, on peut douter de ce que les profits offshore de l’une ou l’autre de

ces sociétés aient été inclus dans les comptes consolidés du Groupe Danzer.

Une section du rapport de PricewaterhouseCoopers est consacrée aux motifs

avancés par le Goupe pour justifier la mise en place et l’utilisation de

« comptes filiales » (comptes offshore) pour ses filiales africaines Cotraco,

SIFCI, Siforco et IFO. Dans le cas de Siforco et d’IFO, les auditeurs ont été

dans l’impossibilité de rapprocher « l’ensemble des soldes interentreprises ».

PricewaterhouseCoopers déclare naïvement que certaines des charges de

Siforco sont payées en dehors du pays de production et des propres

comptes bancaires locaux de la filiale. Plus spécifiquement, les auditeurs de

PricewaterhouseCoopers se sont interrogés sur l’utilisation de comptes

offshore comme source de « revenus additionnels en Suisse » afin d’acquitter

des « charges d’origine étrangère » telles que salaires des expatriés, pièces

détachées ou opérations de change. Les conclusions suivantes sont réitérées

pour chacune des filiales africaines :

« Il est possible que ces transactions ne soient pas entièrement conformes à

la législation locale. Étant donné que l’existence et les transactions sur les

comptes des Filiales [Cotraco, SIFCI,72 Siforco et IFO] ne sont pas totalement

connues localement (en Afrique), nous ne sommes pas en mesure d’estimer

de manière définitive le risque potentiel du groupe Danzer. »
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« Les bailleurs de fonds en général, et
les organismes internationaux de
financement du développement en
particulier, doivent, non seulement
verbalement mais également par des
mesures concrètes, reconnaître et
récompenser le potentiel de notre
industrie en termes de
développement. »
Olof von Gagern, Groupe Danzer,
200673

LES PRATIQUES DU GROUPE DANZER –
NETTOYAGE OU COUVERTURE ?
De précédents rapports de Greenpeace International sur le Groupe Danzer

ont révélé son implication dans des activités forestières criminelles, telles que

le commerce illégal du bois, la corruption, la falsification présumée de

documents et le commerce avec un négociant de bois figurant sur la liste

noire du Conseil de Sécurité des Nations Unies pour trafic d’armes illégal au

Liberia.74

Depuis la publication de ces rapports, le Groupe Danzer a mis en œuvre une

campagne agressive de relations publiques visant à redorer son image et a

publié de nouvelles politiques d’achat du bois en Afrique75 tout en persistant

à nier ses activités antérieures.76 Il a également tenté de reconquérir de

lucratifs marchés perdus auprès de sociétés telles que le détaillant de

mobilier suédois IKEA, qui avait passé quelque 5 millions d’euros de

commandes auprès du groupe Danzer en 2002.77

Fin 2006, le Vice-Président Senior des Ventes du groupe Danzer, adressait

une circulaire aux clients indiquant :

« Nous sommes heureux de vous informer qu’à l’issue des discussions entre

les représentants d’IKEA et du Groupe Danzer, IKEA a accepté de

recommencer à faire appel à l’ensemble des sociétés du Groupe Danzer

pour la fourniture de placages et ce, avec effet immédiat… Comme vous le

savez peut-être, cette relation de longue date avait été interrompue du fait

d’attaques liées à la protection de l’environnement dirigées contre le groupe

Danzer. »78

D’autres entreprises ont noué d’importants contrats avec le Groupe Danzer

comme Saint-Gobain,79 fournisseur majeur du secteur de la construction

présent dans 57 pays.80 En 2006, Interholco signait un contrat avec ce

groupe pour développer des « relations commerciales » avec deux de ses

filiales de commerce de bois, Point P (France) et International Timber

(Royaume-Uni).81

Dans ses récents supports de relation publique, le Groupe Danzer tente de

se présenter comme l’un des exploitants forestiers les plus progressistes du

bassin du Congo. Par exemple, le PDG du groupe, Hans-Joachim Danzer,

proclamait, dans un communiqué de presse publié conjointement avec le

WWF :

« L’exploitation forestière illégale est une menace pour les producteurs

sérieux ; elle nuit à une concurrence loyale sur les marchés mondiaux ; il faut

y mettre fin. »82 Le site Web du Groupe prétend que ses valeurs incluent

désormais la mise en œuvre « de tous les efforts nécessaires pour aider les

régions sous-développées… à adopter des perspectives cohérentes pour

leur avenir »83
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En septembre 2006, le Groupe Danzer unissait ses forces au WWF pour

« entreprendre conjointement des efforts durables visant à promouvoir

effectivement une gestion prudente et responsable des forêts d’Afrique

Centrale », à travers le Réseau GFTN du WWF (Global Forest and Trade

Network).84 En 2007, IFO était admise au GFTN, la demande d’adhésion de

Siforco étant quant à elle soumise à l’issue de la procédure d’évaluation

légale en RDC.85 (A noter qu’aux fins de l’adhésion au réseau GFTN, le WWF

définit les termes « exploitation forestière illégale » et « crime forestier » comme

incluant les tarifications intragroupe abusives.)86

Le Groupe Danzer a également sollicité auprès de la banque de

développement allemande KfW87 et de l’Agence Française de

Développement (AFD)88 des prêts à taux bonifiés – en clair, des subventions

publiques - au bénéfice de Siforco, destinés à soutenir l’expansion de ses

opérations forestières en RDC. Ces prêts seraient utilisés par le Groupe

Danzer pour l’aider à répondre à son obligation légale actuelle d’établir des

plans de gestion de ses propriétés forestières en RDC,89 et pour contribuer

au coût de certification de certaines de ses activités.90 L’octroi de fonds

publics à une société déjà profitable, pour l’aider à remplir ses obligations

légales ou à satisfaire aux critères requis pour une certification qui

augmentera encore sa rentabilité potentielle, constitue un usage discutable

des fonds internationaux de financement du développement.

©Greenpeace/Reynaers



24

Les pratiques décrites ci-dessus laissent fortement présumer que Siforco et

IFO ne déclarent pas l’intégralité de leur chiffre d’affaires ni de leurs profits aux

autorités fiscales compétentes de RDC et de République du Congo. Au

contraire, elles semblent ne déclarer que leurs factures « officielles », reposant

sur un prix prédéfini inférieur au marché – et s’épargnant ainsi le paiement de

différentes taxes dues dans leurs pays respectifs.

ÉVASION FISCALE SUR LES EXPORTATIONS DE
GRUMES
En fixant un prix de vente artificiellement bas – comme le font Siforco et IFO

en sous-facturant systématiquement la valeur d’exportation des grumes

qu’elles vendent à Interholco – une société exportatrice peut réduire le niveau

de son imposition sur les exportations.

Les taxes à l’exportation sont prélevées sur la base de la valeur déclarée de

grumes et produits associés : dans la plupart des pays exportateurs, cette

valeur est déclarée sur une base FOB (free-on-board – franco à bord),

incluant la valeur des biens et celle des services d’acheminement à la frontière

du pays exportateur.91

Un document du Groupe Danzer datant de février 2003 anticipe les taxes

liées aux exportations qui seront dues par Siforco pour cette année-là sur la

base des taux suivants : 92

Ministère de l’Environnement93

± Taxe à l’exportation destinée au Fonds de Reconstitution du Capital

Forestier, prélevée à :

± 4 % de la valeur FOB pour les grumes

± 1,5 % de la valeur FOB pour le petit-bois d’œuvre et le bois de placage

Ministère du Commerce

± Frais de Contrôle à l’Exportation prélevés par l’Office Congolais de

Contrôle94 selon les taux suivants :

± 1,2 % de la valeur FOB pour les grumes

± 0,6 % de la valeur FOB pour le petit-bois d’œuvre et le bois de placage

Ministère des Finances

± Contribution sur le Chiffre d’Affaires (CCA), prélevée par l’Office des

Douanes et Accises (OFIDA)95 selon le taux suivant :

± 3 % de la valeur FOB pour les grumes uniquement

Office de Gestion du Fret Maritime96

± Taxe de gestion du fret prélevée à :

± 0,24 % de la valeur FOB pour les grumes, le petit-bois d’œuvre et le

bois de placage

5 IMPLICATIONS FISCALES – 
LE DÉTOURNEMENT DES RICHESSES

ECHANGES INTERHOLCO AVEC
SIFORCO – ÉVASION FISCALE SUR
LES TAXES À L’EXPORTATION
Total potentiel pour 2002–2004 : 
env. 278.000 ¤
Total potentiel pour 2006 :
env. 352.000 ¤
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Un rapport non publié de 2006 sur Siforco fournit les données d’exportation

déclarées localement par la société elle-même pour les grumes, le bois

d’œuvre et le bois de placage sur les trois années de la période

2002–2004.97 Sur la base de ces valeurs à l’exportation – et en supposant

qu’Interholco ait réalisé son objectif de sous-facturation de 35 % (chiffre

figurant dans le graphique de novembre 2002 mentionné plus haut98) – et du

taux d’imposition visé ci-dessus, on peut estimer à près de 278.000 ¤ le

montant de taxes liées aux exportations que le Groupe Danzer se serait

dispensé de payer sur la période 2002–2004 (voir Tableau 2).

La valeur totale des exportations de bois de Siforco pour 2006 est fournie par

la Direction de la Gestion Forestière de RDC dans un rapport de la FAO de

2007.99 Sur cette base, on peut estimer à près de 352.000 ¤ le montant de

l’évasion des taxes à l’exportation perpétré par le Groupe Danzer en 2006

(voir tableau 3). Là encore, cette estimation repose sur l’hypothèse selon

laquelle Interholco aurait atteint son objectif de 35 % de sous-facturation (taux

apparaissant dans le graphique de novembre 2002 déjà mentionné100) et sur

la base des mêmes taux moyens d’imposition globale figurant dans le

Tableau 2.

Tableau 2 : Echanges Interholco avec Siforco – Évasion fiscale présumée de taxes à l’exportation pour la période 2002–2004

* Rapport Siforco 2006; † Données originales du Groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International

(¤) Grumes Bois d’œuvre Placage Totaux

Valeur export : compte local * 3.851.000 7.186.000 956.000 11.993.000

% présumé de sous-facturation † 35% 35% 35% 35%

Valeur export présumée : compte

intégré (local plus offshore) ‡
5.924.615 11.055.385 1.470.769 18.450.769

Valeur export présumée : 

compte offshore ‡
2.073.615 3.869.385 514.769 6.457.769

Taux d’imposition globaux † 8,44% 2,34% 2,34% 4,3%

Total d’évasion fiscale présumée
(i.e. sur valeur export offshore) ‡

175.013 90.544 12.046 277.603
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L’Office des Douanes et Accises (OFIDA) de RDC devait, à cette époque,

prélever une taxe sur les grumes calculée à 6 % des valeurs FOB (les Droits

de sortie à l’exportation).101 Ce prélèvement s’ajoutait à la contribution sur le

chiffre d’affaires (CCA) décrite ci-dessus.

Pourtant, le groupe Danzer n’a pas provisionné le paiement de ces taxes

dans son budget 2003102 car Siforco en avait été exonérée dans le cadre

d’un accord de juin 2001 passé avec le Ministère des Finances (l’autorité de

tutelle de l’Office des Douanes et Accises) en application du Code des

Investissements de RDC.

(¤) Grumes, bois d’œuvre et placage

Valeur export : compte local * 15.200.421

% présumé de sous-facturation † 35%

Valeur export présumée : compte intégré (local plus offshore) ‡ 23.385.263

Valeur export présumée : compte offshore ‡ 8.184.842

Taux d’imposition globaux † 4,3%

Total d’évasion fiscale présumée 
(i.e. sur valeur export offshore) ‡

351.948

Tableau 3 : Echanges Interholco avec Siforco – Évasion fiscale présumée sur les taxes à l’exportation pour l’année 2006

* FAO (2007); † Données originales du Groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International

ECHANGES INTERHOLCO AVEC
SIFORCO – EXONÉRATION LÉGITIME
D’AUTRES TAXES À L’EXPORTATION
OU ÉVASION FISCALE
SUPPLÉMENTAIRE ?
Total potentiel pour 2000-2002 : 
472.000 ¤
Total potentiel pour 2003 : 
82.000 ¤
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Selon le rapport de PricewaterhouseCoopers mentionné plus haut, cet

accord était soumis à la condition que Siforco investisse quelque 28,8 millions

¤ dans des améliorations ou extensions de capacité pendant une période de

trois ans (2000–2002).103 En vertu du Code des investissements, une

entreprise est exonérée des impôts liés aux exportations pendant la période

d’investissement et une période supplémentaire définie (c’est-à-dire que les

biens résultant des investissements effectivement réalisés sont exemptés de

taxes). Ainsi, en vertu de l’accord de juin 2001, une exonération des taxes à

l’exportation devait probablement s’appliquer pour 2003 et pour la période

2000–2002.

Pour la période 2000-2002, le rapport de PricewaterhouseCoopers se

concluait ainsi :

« Au 31 décembre 2002, les investissements se montent à quelque 0,7

M. ¤ uniquement [700.000 ¤, soit 2,4 % du montant promis]. Si le

gouvernement [de RDC] devait requérir la parfaite conformité aux termes

de l’accord, la société pourrait alors être redevable des taxes dont elle a

précédemment été exonérée. L’auditeur local estime ce montant à environ

472 KEUR. [472.000 ¤]. »

Ces 472.000 ¤ d’exemption fiscale dont la société a bénéficié pour la période

2000–2002 ont été imputés dans les comptes au titre de passif fiscal dans le

cadre des ajustements d’audit figurant en fin de rapport – soulignant

l’importance que les auditeurs de PricewaterhouseCoopers attachaient à ce

manquement à l’accord d’exonération fiscale de 2001 (« non-conformité à

l’accord fiscal du 7 juin 2001 »).

Pour 2003, on peut estimer – sur la base de la valeur d’exportation totale

figurant dans le rapport non-publié de 2006 et du taux de sous-facturation –

que la dette fiscale de Siforco au titre de ces droits serait d’environ 82.000 ¤

(voir Tableau 4).

* Rapport Siforco 2006; † Données originales du groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International

(¤) Grumes uniquement

Valeur export : compte local * 888.000

% présumé de sous-facturation † 35%

Valeur export présumée : compte offshore ‡ 478.154

Valeur export présumée : compte intégré (local plus offshore) ‡ 1.366.154

Taux des droits d’exportation prélevés par 

l’Office des Douanes et Accises
6%

Dette fiscale totale présumée au titre des exportations ‡ 81.969

Tableau 4 : Dette fiscale estimée de Siforco au titre des droits d’exportation pour 2003, dans l’hypothèse d’une
non-conformité à l’accord d’exonération fiscale de 2001

©Greenpeace/Davison
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En République du Congo, certaines taxes à l’exportation sont calculées sur

les prix FOB et peuvent donc, là encore, être victimes de la sous-facturation.

En 2005, selon un rapport préparé par Ernst & Young pour le Ministère des

Finances de la République du Congo,104 IFO a versé un total de 2,1 milliards

FCFA (environ 3,2 millions ¤105) de taxes liées à l’industrie forestière, dont une

part de 1,3 milliard FCFA (environ 1,98 million ¤) était calculée sur les prix

FOB et par conséquent, susceptible d’avoir fait l’objet d’une sous-facturation

(notamment, les taxes sur la récolte/l’abattage et les exportations).

Étant donné qu’en 2005, IFO semblait escompter un taux de sous-facturation

d’environ 19 % (voir Tableau 1), la sous-évaluation des taxes liées à la valeur

FOB pourrait atteindre 305 millions FCFA (soit environ 470.000 ¤).

BLANCHIMENT DE PROFITS – 
ÉVASION D’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
Parallèlement à la réduction du niveau des taxes à l’exportation, la fixation d’un

prix de vente intragroupe artificiellement bas permet de réduire, voire

d’éliminer, toute taxation sur les bénéfices réalisés dans le pays d’origine du

bois. Selon la Banque Mondiale, le taux actuel de l’impôt sur les bénéfices

des sociétés en RDC est de 40 %106 du résultat brut ; il est de 38 % en

République du Congo.107

Les plans prévisionnels précédemment mentionnés montrent qu’entre 2003

et 2006, le Groupe ne prévoyait pas, ni pour Siforco ni pour IFO, de payer

localement d’impôt sur les bénéfices – et ce, non seulement du fait des

exonérations fiscales (voir ci-dessous) couvrant l’intégralité (IFO) ou l’essentiel

(Siforco) de la période concernée, mais également parce qu’à l’exception

d’une faible proportion des profits prévisionnels de Siforco pour 2006,

l’ensemble des profits réalisés par les sociétés était transféré à l’étranger

grâce aux pratiques de sous-facturation décrites au chapitre 3.

Les plans détaillés indiquent le bénéfice réel avant et après impôt pour 2002,

le bénéfice prévisionnel avant et après impôt pour 2003 et le bénéfice

budgété avant et après impôt pour la période 2004–2006.108 Ils comportent

trois jeux de tableaux détaillant les produits, charges et profits pour chaque

partie du système comptable de la société : une section « local », une section

« offshore » et une section « intégré » combinant, comme nous l’avons

précédemment expliqué, les catégories « local » et « offshore ». Dans ces

trois jeux de comptes, pour l’intégralité de la période concernée, le « bénéfice

avant impôt » est identique au « bénéfice après impôt », la ligne « impôt »

restant systématiquement vierge (voir Tableaux 5 et 6). En d’autres termes, il

est clair que ni Siforco ni IFO ne prévoyaient de payer des impôts au cours de

la période 2002–2006.

ECHANGES INTERHOLCO AVEC IFO –
ÉVASION DE TAXES À
L’EXPORTATION ?
TOTAL POTENTIEL POUR 2005 :
env. ¤470.000

©Greenpeace/Davison
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Comme il ressort du Tableau 5 :

± le compte local (RDC) de Siforco montre un résultat déficitaire pour 2002

et une perte prévisionnelle pour les années 2003–2005 ; 

± le compte offshore de Siforco, sur lequel Interholco verse l’écart entre le

prix sous-facturé figurant sur les factures officielles et le prix réel

d’exportation, indique un bénéfice pour toutes ces années ; par ailleurs, les

bénéfices prévisionnels annoncés pour 2003–2005 sont dans chaque cas

supérieurs aux pertes apparaissant dans le compte local, ce qui aboutit à

un bénéfice global après intégration des comptes local et offshore. Par

conséquent, pendant la période 2003–2005, l’intégralité – et pour 2006, la

majorité – des bénéfices potentiellement taxables réalisés par Siforco en

RDC était destinée à être transférée sur un compte offshore administré par

Interholco en Suisse.

± Les comptes intégrés de Siforco font apparaître un bénéfice prévisionnel

global potentiellement imposable pour la période quinquennale 2002–2006

se montant à 5,6 millions ¤.

ECHANGES INTERHOLCO AVEC
SIFORCO – EXONÉRATION LÉGITIME
D’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS OU
ÉVASION FISCALE
SUPPLÉMENTAIRE ?
Total potentiel pour 2003-2006 :
env. 2,2 millions ¤

¤’000110 Comptabilité locale (RDC) Comptabilité offshore
Comptabilité intégrée

(local + offshore)

2002 (consolidé) -1.006 444 -562

2003 (prévisionnel) -1.886 2.000 114

2004 (budget) -2.187 2.318 131

2005 (budget) -557 2.730 2.173

2006 (budget) 388 3.380 3.768

Cumul pertes/profits 2002–2006 -5.248 10.872 5.624

Tableau 5 : « Bénéfice avant et après impôt » prévisionnel de Siforco, 2002–2006109
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La question de savoir si Siforco a intégralement réalisé – voire même dépassé

– son bénéfice global prévisionnel pour la période 2003–2006 reste à

déterminer ; cependant, une évaluation interne des filiales du groupe Danzer

annonce que « la société [Siforco] est bénéficiaire. »111 Un autre document de

février 2007 indique que pour l’année calendaire 2006, le bénéfice réalisé sur

le compte offshore de Siforco se monte à 2,85 millions ¤112 – soit un peu

moins que le bénéfice budgété pour la période 2004–2006 dans le plan

prévisionnel de Siforco (3,38 millions ¤).

Comme il est indiqué au chapitre précédent, Siforco a bénéficié de différentes

exonérations fiscales octroyées par le Ministère des Finances de RDC. Dans

le cadre d’un nouvel accord passé avec l’Agence Nationale pour la Promotion

des Investissements (ANAPI) en novembre 2003, Siforco était exonérée

d’impôt sur les sociétés pour la période triennale 2004–2006, cette

exonération portant sur tous les bénéfices résultant directement d’un

investissement de 16,5 millions US$ envisagé par la société.113

On ne sait pas précisément si Siforco a réalisé l’intégralité de cet

investissement dans les délais prévus par l’accord de 2003 (à savoir, pour

moitié en 2003 et pour moitié en 2004). Cependant, les observations

suivantes peuvent être faites :

± Le plan prévisionnel de Siforco pour la période 2004–2006,114 également

établi en 2003, ne prévoyait aucun investissement de ce type, ni pour

2003 ni pour aucun des exercices suivants et ce, jusqu’en 2006.

± Si, effectivement, Siforco n’a réalisé aucun de ces investissements,

l’accord était alors caduc et la société aurait dû être assujettie à l’impôt sur

les bénéfices des sociétés, pour l’ensemble de ses bénéfices. De toute

façon, à travers les pratiques de sous-facturation, les bénéfices locaux en

RDC étaient destinés à être presque entièrement éliminés pour les années

concernées, comme nous l’avons expliqué plus haut et comme l’illustre le

Tableau 5.

En supposant que Siforco ait été assujettie à l’impôt sur les bénéfices des

entreprises – actuellement prélevé au taux de 40 % – au titre de ses

bénéfices prévisionnels pour la période 2004–2006, et si elle n’avait pas

transféré en offshore la quasi-totalité de ses bénéfices imposables, elle aurait

dû payer quelque 2,2 millions ¤ au Ministère des Finances de RDC. Il semble

donc que la sous-facturation systématique réalisée par Siforco sur cette

période ait permis au groupe Danzer d’échapper au paiement de 2,2 millions

¤ au titre de l’impôt sur les bénéfices des sociétés – et que ses conditions

d’exemption soient discutables.

©Greenpeace/Reynaers
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La situation d’IFO est assez semblable, la société bénéficiant d’une

exonération d’impôt sur les bénéfices couvrant la période de 1999 à 2007,115

sur la base d’une période d’investissement prévue pour les deux premières

années de l’accord.116 On ne sait pas si IFO a réalisé l’intégralité de

l’investissement dans les délais prévus par l’accord. Cela semble cependant

assez improbable, étant donné qu’à la date d’établissement du plan

prévisionnel d’IFO (décembre 2003), la société était techniquement

« insolvable » et qu’aucun nouvel investissement n’était réalisé. Une note

adressée à la direction du Groupe Danzer par René Giger d’Interholco, relative

à une visite effectuée dans les locaux d’IFO en avril 2003 et dont une copie a

été envoyée aux membres de la famille Danzer, révèle que l’inquiétude était

grande sur ce sujet :117

« Planification de solvabilité : du fait de l’incertitude entourant la

situation fiscale, il est très difficile de procéder à une planification.

Cependant, il est clair qu’avec les prix FOB actuels, IFO se maintient
juste à flot mais n’a pour l’instant réalisé aucun investissement.
Avec le surcoût fiscal [ceci fait référence à une majoration du taux des

taxes à l’exportation en République du Congo], IFO aura besoin d’environ

2 millions EUR supplémentaires. Nous devrons vérifier si cela peut être

compensé par la comptabilité Filiale BH [c’est-à-dire le compte offshore]. »

[gras ajouté].

Dans son plan prévisionnel de décembre 2003, IFO prévoyait de poursuivre le

transfert des fonds sur son compte offshore grâce à ses pratiques de sous-

facturation, maintenant ainsi le compte local en situation chroniquement

déficitaire. Ce faisant, la société s’assurait de n’avoir aucune obligation fiscale

sur le compte local au titre de l’impôt sur le bénéfice.

Le plan prévisionnel ne reflète cependant aucun report à nouveau de pertes

des années antérieures. Or, dans la plupart des systèmes fiscaux du monde,

y compris en République du Congo,118 de telles pertes peuvent être

imputées sur les profits futurs (ce qui signifie que l’impôt n’est dû que

lorsqu’un profit effectif est réalisé après prise en compte des pertes

antérieures).

ECHANGES INTERHOLCO AVEC IFO –
EXONÉRATION LÉGITIME D’IMPÔT
SUR LES SOCIÉTÉS OU REPORT
D’OBLIGATIONS FISCALES ?
Total potentiel pour 2002-2006 :
environ 4 millions ¤
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Comme il ressort du Tableau 6 :

± Le compte local (République du Congo) d’IFO indique des pertes

cumulées prévisionnelles pour les années 2002–2006 se montant à 17,3

millions ¤.

± Le compte offshore d’IFO, sur lequel Interholco verse l’écart entre le prix

sous-facturé figurant sur les factures officielles et le prix réel d’exportation,

indique un profit cumulé prévisionnel pour les années 2002-2006 se

montant à 10,6 millions ¤.

± Le compte intégré d’IFO indique ainsi des pertes cumulées prévisionnelles

pour les années 2002–2006 se montant à 6,7 millions ¤.

Même si IFO n’avait pas transféré de profits sur son compte offshore et avait

pu reporter les pertes apparaissant sur son compte intégré, elle n’aurait

néanmoins pas été assujettie à l’impôt sur les bénéfices pour la période

considérée. Ceci serait également le cas si son exonération avait été annulée

pour défaut de réalisation des investissements convenus, comme il a été

montré précédemment. La raison à cela est que les pertes reportées auraient

probablement annulé toute obligation fiscale pour 2005 et 2006.

Or, en se proposant de transférer 10,6 millions ¤ sur le compte offshore sur la

période 2002–2006, la société a, en réalité, artificiellement majoré d’une

somme équivalente les pertes cumulées enregistrées sur le compte local. 

Si IFO devait à l’avenir imputer ses pertes ainsi gonflées sur ses profits, la

République du Congo serait privée de recettes fiscales estimées à 4 millions

¤ au titre de l’impôt sur le bénéfice des sociétés (actuellement prélevé à

38 %).

¤’000
Comptabilité locale

(République du Congo)
Comptabilité offshore

Comptabilité intégrée
(local + offshore)

2002 (consolidé) -1.591 325 -1.266

2003 (prévisionnel) -5.440 5 -5.435

2004 (budget) -5.012 2.254 -2.758

2005 (budget) -2.876 3.782 906

2006 (budget) -2.385 4.268 1.883

Cumul pertes/profits 2002–2006 -17.304 10.634 -6.670

Tableau 6 : « Bénéfice avant et après impôt » prévisionnel d’IFO, 2002–2006119
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Il est possible que Siforco et IFO aient pu éviter de payer les impôts sur le

bénéfice calculés ci-dessus sur la base d’exonérations fiscales octroyées aux

deux sociétés par les gouvernements de RDC et de République du Congo.

Néanmoins, la question de savoir si les deux sociétés, et en particulier

Siforco, se sont pleinement conformées aux termes de leurs accords

d’exonération respectifs est très incertaine. Dans l’hypothèse d’une non-

conformité, il semble vraisemblable que les sociétés auraient été assujetties à

l’impôt sur le bénéfice et que leurs dettes fiscales seraient devenues exigibles.

Le Tableau 7 synthétise nos conclusions concernant les recettes

potentiellement perdues par les gouvernements de RDC et de République du

Congo du fait des projets d’évasion fiscale du Groupe Danzer (à travers les

échanges sous-facturés entre Interholco et ses filiales Siforco et IFO) et la

possible non-conformité aux accords d’exonération fiscale.

CHIFFRAGE DU COÛT DE
L’« ARNAQUE AU CONGO » DU
GROUPE DANZER
Dette fiscale totale potentielle
accumulée pour la période 2000-2006 : 
environ 7,8 millions ¤

Filiale du groupe
Danzer

Impôt Statut fiscal Années
Perte estimée de

recettes fiscales (¤)

Echanges Interholco

avec Siforco

Taxes sur les exportations -

Ministère des Finances

Non-conformité présumée

à l’accord d’exonération

fiscale (2001)

2000–02 472.000

Echanges Interholco

avec Siforco

Taxes sur les exportations -

Ministère des Finances

Non-conformité présumée

à l’accord d’exonération

fiscale (2001)

2003 82.000

Echanges Interholco

avec Siforco

Différentes taxes sur les

exportations

Projet d’évasion fiscale par

sous-facturation
2002–04 278.000

Echanges Interholco

avec Siforco

Différentes taxes sur les

exportations

Projet d’évasion fiscale par

sous-facturation
2006 352.000

Echanges Interholco

avec Siforco

Impôt sur le bénéfice des

sociétés

Non-conformité présumée

à l’accord d’exonération

fiscale (2004-2006) et

sous-facturation (2003-

2006)

2003–06 2.200.000

Total échanges
Interholco avec
Siforco

3.384.000

Echanges Interholco

avec IFO

Différentes taxes sur les

exportations

Projet d’évasion fiscale par

sous-facturation
2005 470.000

Echanges Interholco

avec IFO

Impôt sur le bénéfice des

sociétés

Exonération d’impôt ou

report d’obligations fiscales
2002–06 4.000.000

Total échanges
Interholco avec IFO

4.470.000

Total échanges
Interholco avec
Siforco et IFO

7,854,000

Tableau 7 : Estimation de la dette fiscale accumulée par les filiales du groupe Danzer du fait de sa stratégie d’évasion fiscale
et de sa non-conformité présumée aux accords d’exonération fiscales, sur la base des chiffres 2000–2006
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LE MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT DE
L’EXPLOITATION FORESTIÈRE : ARBITRER DES
CONFLITS D’INTÉRÊT
L’exploitation forestière industrielle passe pour être un modèle de

développement en raison de ses apports théoriques aux finances

gouvernementales, notamment par la fourniture de services publics

essentiels. Plus récemment, elle a été reconnue, notamment par la Banque

Mondiale, comme un moyen de minimiser le changement climatique.120

Santé publique ou prospérité privée ?
La guerre en RDC est considérée comme le conflit documenté le plus

meurtrier du monde depuis la 2nde guerre mondiale : quelque 5,4 millions de

personnes ont perdu la vie du fait de causes liées à la guerre dans ce pays

depuis 1998.121

Bien qu’un accord de paix officiel ait été signé en décembre 2002, des

affrontements sporadiques se sont poursuivis et l’International Rescue

Committee (IRC) estime que 45.000 personnes en meurent encore chaque

mois – pour près de la moitié, des enfants de moins de cinq ans.122 La

grande majorité décède de causes non violentes telles que malaria, diarrhée,

pneumonie et malnutrition – situations qui peuvent être facilement

combattues préventivement et par traitement pour autant que les populations

disposent d’un accès aux soins élémentaires et à une alimentation

nutritive.123

Dans ce contexte d’extrême pauvreté, tout détournement – même minime à

l’échelle d’une entreprise – a de graves conséquences sur la capacité d’un

État à améliorer les conditions de vie de sa population.

Sur la base du montant estimé des recettes fiscales perdues du fait des

projets d’évasion fiscale et de la non-conformité présumée du Groupe

Danzer aux accords d’exonération fiscale, comme le montre le Tableau 7, la

perte présumée de revenus fiscaux découlant de Siforco et d’IFO (au moins

7,8 millions ¤) équivaudrait, selon les prix de 2000, à chacun des éléments

suivants :

± Plus de 80 % des investissements du gouvernement de RDC dans le

système de santé publique pour l’année 2000124

± Coût de vaccination de plus de 700.000 enfants congolais de moins de

cinq ans125

± 50 fois le budget de fonctionnement annuel du Ministère de

l’Environnement de RDC126

©Greenpeace/Davison
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Protection ou chaos climatique ?
Un conflit fondamental oppose le modèle de développement de l’industrie

forestière à la protection des zones forestières à des fins de lutte contre le

changement climatique. Même l’exploitation dite « sélective » – telle qu’elle est

pratiquée en RDC – génère des émissions considérables de gaz à effet de

serre (GES) par la fragmentation et la dégradation de la biomasse forestière.

Dans le cas des activités de Siforco en RDC, l’abattage lié aux pistes

d’exploitation et autres infrastructures forestières causerait 2,5 fois plus

d’émissions que l’exploitation sélective elle-même.127

Le Tableau 8 montre que la dette carbone prévisionnelle découlant de la

seule exploitation sélective de Siforco implique une responsabilité financière

potentielle (notion du surcoût de compensation carbone) 1,5 fois supérieure

à l’ensemble des taxes liées à l’exploitation forestière et aux exportations

payées par la société en 2004. Ces chiffres n’incluent pas les émissions de

GES imputables aux pistes d’exploitation et infrastructures forestières, ni

celles associées aux grumes enlevées des forêts.

Si l’on inclut à ce calcul le carbone stocké dans les grumes extraites,128 il

convient d’ajouter 1 million ¤ supplémentaire aux coûts potentiels de

compensation – soit un total près de 2,5 fois supérieur à celui des taxes

d’exploitation et d’exportation payées par la société en 2004.

Il résulte de ce qui précède que la valeur des forêts de RDC en tant que

réservoir de carbone est potentiellement supérieure aux revenus fiscaux

générés par leur exploitation… Les accords internationaux visant à prendre

en charge le coût de protection des aires forestières à des fins de protection

climatique – ainsi que les réglementations et impositions nationales

applicables au secteur – devraient refléter la réelle valeur de cette ressource.

Tableau 8 : Taxes payées par Siforco comparées aux coûts
potentiels de compensation de l’impact carbone direct estimé de
l’exploitation sélective, 2004

Volume de grumes extraites (m3) * 37.000

Carbone stocké dans la végétation dégradée et laissée en

décomposition par m3 de grume commerciale extraite

(tonnes C) †

0,46

Carbone total stocké dans la végétation dégradée et

laissée en décomposition (tonnes C) ‡
17.020

Émissions totales générées par la végétation dégradée

(tonnes CO2 ‡
62.361

Prix de compensation carbone prévu par Point Carbone

dans le cadre de la Phase II du Protocole de Kyoto,

2008–2012 (¤ par tonne CO2) †
30

TOTAL des coûts de compensation potentiels de l’impact

carbone direct de l’extraction des grumes (¤) ‡
1.870.838

TOTAL des taxes d’exploitation et d’exportation payées par

Siforco (¤) *
1.213.000

* Rapport Siforco 2006; † Brown et al 2005; 

‡ Calculé par Greenpeace International; ± Point Carbon;
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6 LE GROUPE DANZER – CAS ISOLÉ OU REFLET
D’UNE PRATIQUE GÉNÉRALE DE SOUS-
FACTURATION ?

Les paragraphes qui suivent proposent six comparaisons différentes

suggérant fortement que le phénomène d’évasion fiscale à travers la sous-

facturation des prix de vente du bois exporté de RDC et de République du

Congo n’est en aucun cas limité au groupe Danzer. Si d’autres exportateurs

de bois déclaraient des prix FOB « pleins » – reflétant la valeur réelle de

marché conformément au principe de pleine concurrence – la valeur totale

des exportations devrait être largement supérieure à ce qui semble être la

situation réelle.

Comparaison 1 : moyenne nationale des prix d’exportation de
grumes comparée aux prix locaux de Siforco
Selon le rapport de PricewaterhouseCoopers au Conseil d’administration du

Groupe Danzer précédemment mentionné, le gouvernement de RDC fixe des

prix minimums applicables au secteur pour l’exportation de grumes, lesquels

sont « inférieurs au coût de production et également inférieurs au prix du

marché. »129 Ces prix minimums sont également appelés « prix

mercurials ».130

Si une part importante de l’industrie forestière de RDC exportait les grumes à

des prix inférieurs aux prix du marché – en appliquant ce prix mercurial

comme base de fixation des valeurs à l’exportation – il serait alors logique que

la valeur globale moyenne au mètre cube de bois exporté reflète cet écart.

À l’aide des données d’exportation publiées par le Ministère de

l’Environnement de RDC pour les grumes de toutes essences, Greenpeace

International a calculé une valeur d’exportation FOB moyenne des grumes

allant de 131 ¤/m3 en 2002, à 153 ¤/m3 en 2004 et 2005 (voir Tableau 9).

Année Volume exporté (m3)
Valeur des exportations 

(¤ 000)
Valeur FOB moyenne calculée

– valeur/volume (¤/m3)

2002 27.720 3.632 131

2003 58.307 7.724 132

2004 94.390 14.626 153

2005 111.243 17.009 153

Tableau 9 : Valeurs moyennes d’exportation des grumes de RDC, 2002–2005131
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En supposant que la répartition par essence des grumes exportées par Siforco

était sensiblement la même que celle de l’ensemble des exportations (à savoir,

grumes et bois d’œuvre), compte tenu des exportations réalisées par la société

en 2003 (pour lesquelles des données sont disponibles sous la forme d’une

liste de livraison à Interholco132), la valeur d’exportation FOB moyenne déclarée

(sous-facturée) des grumes Siforco pour 2004 peut être estimée à environ 151

¤/m3 (voir Tableau 10). Ce chiffre est manifestement très proche de la valeur

FOB moyenne nationale pour 2004, à savoir 153 ¤/m3, figurant dans la

Tableau 9. Le prix d’exportation FOB moyen du marché pour les grumes

Siforco en 2004 peut être estimé à environ 287 ¤/m3.

Par conséquent, les prix FOB moyens nationaux reflètent en réalité une

pratique de sous-facturation largement répandue.

Essence

Proportion sur les
exportations Siforco
totales (grumes et
petit bois d’œuvre)

pour 2003 †

Valeur FOB locale de
Siforco pour les

grumes de catégorie
B (¤/m3), 2004 †

Proportions des
exports x FOB local

(¤/m3) ‡

Valeur FOB intégrée
de Siforco pour 

les grumes (¤/m3),
2004 †

Proportions des
exports x FOB
intégré (¤/m3)

Sapelli 39% 146,42 57,1 220 85,8

Tola 9% 87,74 7,9 218 19,62

Sipo 16% 177 28,3 278 44,47

Iroko 14% 162,1 22,7 231 32,34

Tiama 3% 79,38 2,9 172 5,16

Bosse 1% 153,14 1,5 334 3,34

Wengé 14% 188,22 26,4 600 84

Aniegre 1% 90 0,9 548 5,47

Doussie 0,10% 296,98 0,3 260 0,26

Khaya 3% 106,81 3,2 220 6,6

Prix moyen, toutes

essences

confondues

(pondéré selon

répartition)

151,2 287,08

† Données originales du Groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International

Tableau 10 : Valeurs d’exportation moyennes estimées du bois Siforco, 2004
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Comparaison 2 : Prix publiés par l’OIBT contre Prix intégrés
de Siforco
Les prix d’exportation FOB publiés par l’industrie pour la région sont proches

des valeurs FOB réelles de marché de Siforco (local plus offshore) figurant

dans le Tableau 10.

Les prix d’exportation des grumes d’Afrique de l’ouest francophone (catégorie

B, FOB), tels que publiés par l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux

(OIBT) en avril 2004,133 sont les suivants : Sapelli – 244 ¤/m3 ; Sipo – 259

¤/m3 ; Iroko – 309 ¤/m3.

Comparaison 3 : Prix publiés par l’OIBT contre Valeur
moyenne d’exportation des essences les plus vendues de
RDC
À partir des chiffres d’exportation gouvernementaux disponibles en 2006,

Greenpeace International a calculé une valeur d’exportation FOB moyenne

pour les six essences les plus vendues (exprimés sous forme de cubage en

volume réel, ou RWE pour « Round Wood Equivalent ») – voir le Tableau 11.

Prises collectivement, ces essences comptent pour plus de 90 % des

exportations de bois de RDC en valeur.134

Le Tableau 11 indique que les valeurs d’exportation moyennes de Sapelli,

Sipo, Iroko et Tola ne sont que légèrement supérieures à la valeur FOB locale

comptabilisée par Siforco pour les grumes en 2004 et 2007.135 Ces faibles

différences peuvent être attribuées au fait que les valeurs FOB moyennes

apparaissant dans le Tableau 11 couvrent les grumes et les produits

transformés, alors que le Tableau 10 ne concerne que les grumes. D’autre

part, les produits usinés sont vendus à des prix supérieurs, même lorsque le

calcul repose sur des données RWE. Concernant le Wengé, la différence de

prix plus importante est probablement due au fait que la plupart des

exportations concerne du bois d’oeuvre – vendu plus cher que les grumes

non traitées.

De plus, les prix d’exportation FOB des grumes publiés par l’industrie pour la

région montrent que pour chaque essence individuelle exportée, le prix

(figurant dans le Tableau 10) est inférieur à la valeur réelle de marché. Les prix

d’exportation des grumes d’Afrique de l’ouest francophone (catégorie B,

FOB), tels que publiés par l’OIBT en juillet 2006,136 sont les suivants : Sapelli

– 229 ¤/m3 ; Sipo – 259 ¤/m3 ; Iroko – 259 ¤/m3.

©Greenpeace/Davison
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Comparaison 4 : Valeurs d’exportation des principaux groupes
d’exploitation forestière à capitaux étrangers
Le Tableau 12 présente les valeurs d’exportation FOB totales, pour l’ensemble

des produits (grumes, bois d’œuvre, placage, etc.), des principaux groupes

d’exploitation forestière à capitaux étrangers exportant de RDC en 2006, les

chiffres étant fournis par la Direction de la Gestion Forestière de RDC dans un

rapport FAO de 2007.137 Il ressort que les valeurs d’exportation moyennes

pour le Groupe NST, pour Trans-M et pour Olam sont réellement inférieures à

celles de Siforco.

Elles sont également inférieures aux prix FOB moyens nationaux (Tableau 9) et

à la valeur FOB locale de Siforco pour les grumes en 2004 (Tableau 10). Et

ce, alors même que les chiffres du Tableau 12 incluent les produits traités,

dont la valeur devrait être supérieure aux prix FOB des grumes. Par exemple,

le prix FOB local de Siforco (2004) pour les grumes de Sapelli était de

146,42 ¤/m3, contre 306 ¤/m3 pour le bois d’œuvre de Sapelli. Selon un taux

de conversion RWE moyen de 1,8 pour l’Afrique,138 1m3 de bois d’œuvre est

équivalent, en valeur, à 1,8 m3 de grumes, ou 264 ¤ en RWE. Par

conséquent, les valeurs d’export exprimées en RWE, qui incluent le bois

d’œuvre et le placage, devraient augmenter la valeur moyenne en ¤/m3 des

exportations.

Essence
Volume exporté 

(RWE) m3
Valeur export (¤ 000)

Proportions en valeur
export (%) ‡

Valeur export moyenne
(¤/m3) ‡

Sapelli 52.376 8.420 23,82 161

Wengé 29.392 7.036 19,9 239

Sipo 28.886 5.522 15,62 191

Iroko 26.566 4.603 13,02 173

Tola 23.493 2.325 6,58 99

Afrormosia 18.344 4.217 11,93 230

Autres essences

(représentant moins de

3 % des exportations

nationales en valeur)

35.356 3.232 9,14

Total 214.413 35.356 100 165

* DGF (in Mbala 2007); † Données originales du Groupe Danzer; ‡ Calculé par Greenpeace International

Tableau 11 : Valeur d’exportation moyenne estimée des essences de bois les plus vendues (tous produits), 2006
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Comparaison 5 : Olam – Valeurs d’exportation contre Valeurs
du marché
Concernant Olam, le site Web de la société révèle la véritable valeur de

marché des grumes vendues au titre de l’exercice clos au 30 juin 2007 :139

« Olam a acquis environ 10.000 mètres cubes de grumes de RDC, valorisés

à environ 5 millions US$. Ceci représente environ 3 % (équivalent grume) du

volume total estimé de bois récolté dans le pays. »

On peut estimer la valeur moyenne de marché à environ 400 ¤/m3 (RWE),

soit près de trois fois la valeur d’exportation moyenne figurant dans le

Tableau 12.

Groupe (filiales)
Volume exporté 

(RWE) m3*

Valeur export globale
(¤ 000) * 

Valeur export globale
(% exportations

nationales) *

Valeur export
moyenne (¤/RWE m3)

‡ 

Groupe Danzer (Siforco) 86.754 15.200 43 175

Groupe NST (Sodefor,

CFT, Forabola et

Soforma)

54.728 7.143 20 130

Trans-M 26.252 3.472 10 132

OLAM 6.686 925 3 138

Autres sociétés (moins

de 2 % des exportations

nationales)

39.993 8.616 24 215

Total exportations 214.413 35.356 100 165

Tableau 12 : Princ paux groupes forestiers à capitaux étrangers exportant depuis la RDC, 2006

* FAO 2007 (tous produits confondus : grumes, petit bois d’œuvre, placage, etc.) ; ‡ Calculé par Greenpeace International
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Comparaison 6 : Valeurs d’exportation nationales publiées par
l’OIBT pour la République du Congo
L’Évaluation Annuelle de l’OIBT « rassemble les statistiques internationales les

plus actualisées et les plus fiables disponibles sur la production et le

commerce mondial du bois, avec un accent particulier sur les régions

tropicales. »140 Le rapport 2008 présente les chiffres d’exportation de bois les

plus récents fournis par le Gouvernement de la République du Congo ; celui

de la RDC n’a, quant à lui, fourni aucun chiffre.141

Les chiffres d’exportation de grumes pour la République du Congo

(Tableau 13) indiquent que les valeurs FOB nationales moyennes pendant la

période 2004–2006 étaient proches de celles de la RDC pour la période

2004–2005 (Tableau 8). Elles sont également similaires à la valeur

d’exportation FOB moyenne déclarée (sous-facturée) des grumes Siforco

pour 2004 (Tableau 9).

Année Volume exporté (m3)
Valeur des exportations

($ 000)
Valeur FOB moyenne –
valeur/volume ($/m3)

Valeur FOB moyenne
(¤/m3)

2004 844.000 166.932 198 158

2005 710.000 134.139 189 151

2006 633.000 129.899 205 164

Tableau 13 : Valeurs d’exportation moyennes des grumes de République du Congo, 2004–2006fn

* FAO 2007 (tous produits confondus : grumes, petit bois d’œuvre, placage, etc.) ; ‡ Calculé par Greenpeace International
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« La Banque Mondiale n’encourage pas
l’exploitation forestière commerciale en
RDC. Notre principale recommandation
au gouvernement de RDC est DE NE
PAS étendre l’industrie forestière et 
DE NE PAS octroyer de nouvelles
concessions tant que des niveaux
satisfaisants de gouvernance et de
gestion n’auront pas été atteints dans
les concessions existantes et tant que
le pays ne sera pas en mesure
d’assurer l’application de la loi. »
Site Web de la Banque Mondiale142

Les forêts tropicales humides congolaises d’Afrique Centrale constituent la

deuxième aire forestière équatoriale du monde après l’Amazonie. Leur

importance est incalculable pour le devenir du climat mondial, de la

biodiversité de la planète et pour toutes les communautés vivant dans ces

zones dont la subsistance dépend étroitement des ressources forestières.

L’industrie forestière contrôle cinquante millions d’hectares de forêts humides

en Afrique centrale, dont la plus grande partie se trouve en RDC et en

République du Congo.143 Comme dans d’autres zones de la planète, la

corruption endémique et l’absence de contrôle gouvernemental144 ont attiré

les sociétés d’exploitation les moins scrupuleuses, entretenant à leur tour

l’engrenage de la corruption.

Dans un environnement de corruption endémique, les sociétés d’exploitation

forestière opèrent inévitablement en dehors des règles de droit. Dans le

bassin du Congo, l’industrie du bois continue à alimenter des réseaux de

corruption – faisant obstacle à tout véritable développement. En soutenant un

modèle de développement basé sur l’industrie d’extraction, les pays

donateurs et les agences telles que la Banque Mondiale vont, de fait, à

l’encontre de leur propre rhétorique relative à l’établissement de bonnes

pratiques de gouvernance et de lutte contre la pauvreté.

Le secteur de l’exploitation forestière de RDC compte des sociétés

internationales de tous les pays du monde (France, Belgique, Allemagne,

Italie, Portugal, Suisse, États-Unis, Liban et Singapour/Inde). Les activités de

ces sociétés ont été documentées dans le rapport de Greenpeace

International intitulé « Le pillage des forêts du Congo » (Carving up the

Congo).145

Dans le contexte de corruption et de faible gouvernance de la RDC, la

Banque Mondiale et ses donateurs ont, jusqu’à présent, échoué à réaliser

leurs objectifs annoncés de maîtrise de l’expansion de l’industrie forestière et

d’amélioration du contrôle dans ce domaine. En réalité, certains bailleurs

internationaux envisagent même d’offrir des incitations financières aux

entreprises du secteur pour les aider à mettre en œuvre leurs plans

d’expansion.

7 CONCLUSION – LES BAILLEURS DE FONDS
INTERNATIONAUX ASSISTENT IMPUISSANTS 
AU PILLAGE DES RICHESSES DU CONGO AU 
NOM DU DÉVELOPPEMENT
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La stratégie de la Banque Mondiale repose essentiellement sur le processus

d’évaluation légale en cours – depuis 2005 – visant à annuler les concessions

forestières octroyées depuis le moratoire de mai 2002, interdisant l’octroi de

nouveaux droits, l’extension et le renouvellement des droits existants, ainsi

que ceux concédés antérieurement à cette date qui seraient considérés non-

conformes aux termes du contrat initial. L’un des critères de conformité

contractuelle concerne le paiement de la redevance forestière par les

entreprises d’exploitation.146

Cependant, cette évaluation légale ne porte pas sur les autres taxes

économiquement importantes auxquelles les entreprises forestières sont

assujetties et néglige donc le problème de l’évasion fiscale relative à ces

taxes. Comme il est démontré dans ce rapport, les entreprises d’exploitation

forestière peuvent échapper au paiement des taxes en minimisant leurs

exportations par une valorisation inférieure au prix réel de marché, et/ou en

minimisant leur chiffre d’affaires et leurs profits.

Alors que la Banque Mondiale et ses donateurs continuent à déverser par

milliards l’argent des contribuables en RDC pour « œuvrer pour un monde

sans pauvreté »,147 les acteurs de l’industrie internationale du bois tels que le

Groupe Danzer blanchissent des profits non-taxés sur des comptes

bancaires offshore.

Ce comportement peu scrupuleux, s’il n’est pas maîtrisé, continuera à rendre

dérisoires les efforts de la communauté internationale et des bailleurs de

fonds en faveur de la réduction de la pauvreté. Il constitue un obstacle majeur

à l’objectif de la Banque Mondiale, à savoir lutter contre la corruption dans

l’industrie du bois en « ralentissant… l’expansion de l’exploitation ».148 En effet,

les sociétés d’exploitation, qui se livrent à l’évasion fiscale sans être

inquiétées, voient dans cette impunité une incitation financière pour continuer

à développer leurs activités dans les dernières forêts tropicales humides

encore intactes du monde.
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Les donateurs internationaux, notamment la Banque Mondiale et le FMI, qui

ont le pouvoir et les ressources nécessaires pour conduire le changement en

RDC et en République du Congo, ne doivent pas permettre à ces pays de

répéter l’histoire tragique d’autres Etats d’Afrique Centrale qui, en confiant leur

économie aux bénéfices à court terme des industries d’extraction, n’ont fait

qu’exacerber la corruption politique et la pauvreté.

En effet, il est temps que la communauté internationale et les bailleurs de

fonds comprennent que le modèle de développement proposé par

l’exploitation forestière ne peut pas fonctionner dans un contexte de

gouvernance insuffisante et ne génère pas les avantages économiques,

sociaux et environnementaux attendus à long terme. Des principes de bonne

gouvernance doivent être établis pour faire en sorte que les apports financiers

se traduisent par des avancées économiques, sociales et environnementales

pérennes et que ces objectifs ne soient pas compromis par des sociétés

internationales agissant à l’encontre des règles de droit.

QUE DOIVENT FAIRE LE GOUVERNEMENT DE
RDC ET LA BANQUE MONDIALE ?
Le gouvernement de RDC et la Banque Mondiale doivent empêcher toute

nouvelle expansion de l’industrie forestière tant qu’une planification sociale et

environnementale complète de l’utilisation des terres n’aura pas été réalisée et

des mesures élémentaires de gouvernance et de lutte contre la corruption

n’auront pas été mises en œuvre. À cette fin, ils doivent :

± maintenir et faire appliquer le moratoire de mai 2002 sur l’octroi de

nouvelles concessions et sur l’extension et le renouvellement des droits

d’exploitation existants ;

± stopper l’expansion des opérations et infrastructures existantes ou

programmées dans les paysages forestiers encore intacts et dans d’autres

zones spécifiques de conservation ;

± annuler tous les titres illégalement octroyés et non-conformes, notamment

ceux contrevenant au moratoire ou au Code Forestier de la RDC ;

± mettre en œuvre des sanctions contre les sociétés et personnes qui ne se

conforment pas aux lois de la RDC, notamment à travers des processus

abusifs de fixation des prix de transfert.

« Les bailleurs de fonds internationaus
ne peuvent pas demander aux
législateurs et contribuables de leurs
pays d’octroyer des millions de dollars
d’aides à d’autres nations si celles-ci en
perdent des milliards par la défaillance
de leur gestion forestière et de leur
gouvernance. » 
Odin Knudsen, Consultant Senior
Développement Durable, Banque
Mondiale149

8 LE TEMPS DE L’ACTION – 
PRENDRE LE PROBLÈME DE LA CORRUPTION 
À BRAS-LE-CORPS ET METTRE FIN AU PILLAGE

THE WORLD BANK
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QUE DOIVENT FAIRE LES BAILLEURS DE FONDS
INTERNATIONAUX?
Les bailleurs internationaux doivent mettre un terme à l’expatriation frauduleuse

des richesses et des profits de RDC et de République du Congo par des

sociétés se livrant à des pratiques d’évasion fiscale, de fuite des capitaux et

d’évitement fiscal agressif. À cet égard, ils doivent :

± exiger que l’IASB (International Accounting Standards Board – Bureau des

standards comptables internationaux)150 impose à l’ensemble des

entreprises multinationales de déclarer dans leurs comptes consolidés

leurs activités commerciales pays par pays. Cette approche permettrait

d’identifier les revenus et dépenses internes et externes d’un groupe dans

chacun des pays dans lesquels il opère et de minimiser les risques d’abus

dans la fixation des prix de transfert internes. Une telle exigence imposée

par l’IASB aurait valeur de réglementation internationale – ne nécessitant

pas de validation législative locale.151 ©Greenpeace/Davison
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ACRONYMES

AFD – Agence Française de Développement

ANAPI – Agence Nationale pour la Promotion des Investissements

CCA – Contribution sur le Chiffre d’Affaires

RDC – République Démocratique du Congo

DGF – Directeur de la Gestion Forestière

FBH – Filialbuchhaltung (comptabilité filiale)

FOB – Free on Board (franco à bord)

FCFA – Franc de la Communauté Financière d’Afrique

GFTN – Global Forest and Trade Network (Réseau Global Forêt et Commerce)

IASB – International Accounting Standards Board (Bureau des standards comptables
internationaux)

IERE – Impôt Exceptionnel sur les Rémunérations des Expatriés

IFO – Industrie Forestière d’Ouesso

FMI – Fonds Monétaire International

OIBT – Organisation Internationale des Bois Tropicaux

KfW – Kreditanstalt für Wiederaufbau (institut de crédit pour la reconstruction)

OCDE – Organisation de Coopération et de Développement Économiques

OFIDA – Office des Douanes et Accises

RWE – Round Wood Equivalents ou cubage en volume réel. Mesure de volume des
grumes (bois rond) utilisées dans la fabrication de produits à base de bois (notamment
bois d’œuvre, contreplaqué, placage, etc.).

SIFORCO – Société Industrielle et Forestière du Congo
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